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Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

MARCHE N° 

ACTE D’ENGAGEMENT 

régi par le code de la commande publique 

Marché formalisé - appel d’offres ouvert selon les articles R. 2124-1 à R. 2124-2, 
R. 2161-2 à R. 2161-5, R. 2162-2 (2e al.) à R. 2162-6, et R. 2162-13 à R. 2162-14 du code susvisé 

 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 

   Objet du marché : maîtrise d'œuvre et assistance utilisateurs pour le Système d’Information des Aides à la Pierre 
(SIAP). 

   Cet acte d’engagement correspond à l’ensemble du marché. 

 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire : 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes : 
 

- Annexes au présent acte d’engagement : 

o Annexe 1 - Annexe financière « Bordereau des prix » ; 
o Annexe 2 – « Engagement clause sociale » ; 

- Cahier des clauses administratives et techniques particulières (CCAP) et ses annexes : 

o Annexe 1 – « Fiche_Evaluation_Prestation » ; 
o Annexe 2 – « Modèles de déclaration d’intérêt » ; 

 - Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et son annexe : 

o Annexe 1 - « Modèle opérationnel agile du SIAP » ;  

- CCAG-TIC (arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales 
des marchés publics de techniques de l'information et de la communication). 

 
 
et conformément à leurs clauses, 
 
 
 

 Le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
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[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro 
SIRET.] 
 
 
 
 
 
 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro 
SIRET.] 
 
 
 
 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 
à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document . 
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B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations : 

(en cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 

Montant HT  
de la prestation (si 

répartition fixée entre 
membres) 

   

   

   

 
Les paiements sont effectués :   sur des comptes séparés1   sur un compte unique2 

  

                                                      
1 En cas de paiement sur des comptes séparés, compléter l’annexe - groupement 
2 En cas de paiement sur un compte unique, il s’agit obligatoirement du compte du mandataire du groupement. 
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B3 - Compte (s) à créditer  : 

(en cas de groupement et de paiement sur des comptes séparés, compléter l’annexe « groupement ») 
(Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
  IBAN : 
 
 

B4 - Avance (articles R. 2191-3 à R. 2191-5 du code susvisé et article 12.1 du CCAP) : 

Je souhaite bénéficier de l'avance :      OUI    NON 
(Cocher la case correspondante.) 

B5 – Caractéristiques et durée d’exécution du marché : 

Le présent accord-cadre n’est pas alloti en vertu de l’article L. 2113-11 du code de la commande publique. 

Il s’agit d’un marché de services. 

L’accord-cadre est conclu à prix unitaires et sur devis. Les prix sont révisables. 

Les prix sont unitaires pour les prestations décrites à l’article 6 du CCTP et les prestations sur devis prévues aux 
points 6.4.3 du CCTP et 7.6 du CCAP, sur la base des prix listés respectivement en partie II « BPU-UO » et partie I 
« BPU-TJM » de l’annexe financière. 

Les prestations à prix unitaires s’exécutent par l’émission de bons de commande, sans montant minimum et avec 
un montant maximum fixé à 22 000 000 € HT selon l’article R. 2162-4 (2°) du code de la commande publique.  

Il est précisé que le montant maximal susceptible d’être commandé dans le cadre du marché n’est ni une estimation, 
ni une information sur la consommation réelle du marché. Ce montant constitue un seuil qui, une fois atteint, signifiera 
obligatoirement la fin du marché, qu'il soit ou non arrivé à son échéance. 

La durée d’exécution du marché est de 48 mois à compter de sa date de notification. 

Il est établi en un (1) original dont une copie est délivrée au titulaire lors de sa notification qui vaut exécution des 
prestations. 

 

C - Signature du marché par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment 
habilité ou chaque membre du groupement. 

C1 – Signature du marché par le titulaire individuel : 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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C2 – Signature du marché en cas de groupement : 

 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 du 
code de la commande publique) : 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 

 
 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
   (joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché ; 
   (joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
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 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 

D - Identification et signature de l’acheteur. 

 
  Désignation de l’acheteur : 
 
Ministère de l’aménagement du territoire et de la décentralisation 
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP) 
Sous-direction des politiques de l'habitat 
Tour Séquoia 
92055 La Défense Cedex 
 
 
Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 
 

Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
nommé par décret du 13 juillet 2023 – JO du 14 juillet 2023 
ou son représentant 

 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande 
publique (nantissements ou cessions de créances) : 

 

Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages  
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Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire3 (pour notification d’une cession ou d’un 

nantissement de créance, articles R. 2191-54 et R. 2191-55 du code de la commande publique) : 
 
Contrôle budgétaire et comptable ministériel  
Département comptable ministériel  
Grande Arche de la Défense – Paroi Sud  
92055 LA DEFENSE Cedex 

 
Téléphone : 01 40 81 67 37 Télécopie : 01 40 81 67 17 
 
 
 Imputation budgétaire : programme 135 
 

 Codes CPV :  72500000 - Services informatiques 

 72230000 – Services de développement de logiciels personnalisés 

 

 
 
Pour l’État : 
 
 
 
 À : …………………… , le ………………… 
 
 
 
 

Signature 
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché) 

 
 
 
  

                                                      
3 Attributions déterminées par l'arrêté du 20 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire du ministère de 

la transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministère de la transition énergétique (NOR : BUDB1326031A). 
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E - Nantissement ou cession de créance4 

(Conformément à l’article R. 2191-46 du code de la commande publique, il est possible d’utiliser soit une copie de l’original du 
marché, soit le certificat de cessibilité conforme à un modèle défini par arrêté du ministre chargé de l’économie) 
 

 

Copie certifiée conforme à l'original délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en 
cas de cession ou de nantissement de droit commun en cas de cession ou de nantissement de créance de : 

 
  la totalité du marché global dont le montant est de : 
  (indiquer le montant en chiffres et en lettres)  
 
 
 
 
  la totalité du bon de commande n° _____________ afférent au marché dont le montant est de : 
  (indiquer le montant en chiffres et en lettres)  
 
 
 
 
  la partie des prestations évaluées à :  
  (indiquer le montant en chiffres et en lettres)  

 

 
  et devant être exécutées par :   
  en qualité de :                                                co-traitant                    sous-traitant 
 

  

 

  A                     , le                 

 Signature 5 
 
 
 
 
 
  

                                                      
4 Partie à remplir par l’administration 
5 Date et signature originales 
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ANNEXE - GROUPEMENT 

 
Cette annexe est à compléter pour chaque membre du groupement uniquement en cas de paiement sur des 
comptes bancaires séparés. 
Cette annexe est à reproduire en tant que de besoin, une fiche par co-traitant. 
 
 

Membre du groupement n°… 
 
 
Nom, prénom et qualité du signataire6 : 
 
Raison sociale telle que figurant au KBis : 
 
Nom commercial, le cas échéant : 
 
Forme juridique : 
 
Adresse de l’établissement : 
 
 
 
Adresse du siège social (si différente) : 
 
n° de téléphone :  
 
Courriel : 
 
Code APE : 
 
N° de SIRET : 
 
 
Compte (s) à créditer7 : 
 
 Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
 IBAN : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
6 Joindre délégation de pouvoirs 
7Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal 


